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Le Conseil national de l'Ordre des médecins émet l'avis qui suit concernant la demande
d'une personne d'être accompagnée de son avocat lors d'une évaluation médicale
dans le cadre d'une expertise de Medex.

L'évaluation par le médecin de l'état de santé d'une personne à des fins d'expertise
requiert qu'il adopte un comportement neutre et empathique. Dans un contexte où la
personne est soumise à un examen médical par un professionnel de santé qu'elle n'a
pas librement choisi, la bienveillance et le respect sont essentiels (article 43 du Code
de déontologie médicale 2018 et arrêté royal du 25 avril 2017 fixant le code de
déontologie des experts judiciaires en application de l'article 991quater, 7°, du Code
judiciaire).

Le déroulement de l'évaluation doit être expliqué et la personne doit y consentir.

La personne examinée dans le cadre d'une évaluation médicale a le droit d'être
assistée par son avocat. Ce principe s'applique notamment aux expertises médicales
menées par les médecins attachés à Medex.

Tout en respectant le droit du patient à être accompagné par son avocat, le médecin
est attentif au respect du bien-être et de la dignité de la personne examinée ce qui
implique de disposer de locaux adaptés.

Si le médecin qui procède à une évaluation unilatérale estime lui-même opportun que
l'examen se fasse en présence d'un tiers, professionnel de la santé, il s'en explique
auprès de la personne examinée.

Tenant compte du respect de la dignité de la personne, le refus de la personne que
l'examen clinique par l'expert se fasse en présence d'un avocat doit être respecté.
Dans ce cas, en cas d'expertise contradictoire, le principe juridique du contradictoire
doit conduire tous les conseils juridiques à se retirer, l'impartialité de l'expert et la
présence des médecins-conseils des parties offrant les garanties nécessaires aux
parties.
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